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ARISAL 
 

Association inscrite au Registre des Associations 
du Tribunal d’Instance de Strasbourg 

sous volume LXXIV, folio n° 11, dossier n° 11/1996. 

 
 

PROCES VERBAL 
Réunion du Conseil d’Administration du lundi 20 septembre 2010 

A la Chambre de Commerce et d’Industrie de STRASBOURG 
 
 

 
Présents : Monsieur Patrick SCHALCK 
 Monsieur Jérôme LALISSE 

  
 J. BAUDOUIN, T. BECK, J. BOULEAU, R. GUERRIER, R. HUBER, W. 

KRESSER, S. LECLER, T. MARIER, E. OSTERTAG, J. PRENVEILLE, S. 
RULEWSKI, J. SERVE. 

 

 
Excusés : Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 

 
 
 

 Au nom du Conseil de l’ARISAL, chaleureusement accueilli par Monsieur Patrick 
SCHALCK, Directeur de l’Industrie à la Chambre de Commerce et d’Industrie de 

STRASBOURG, et Madame Eléonore MAECHLER, Assistante de Direction, le 
Président Serge RULEWSKI, après de vifs remerciements, expose brièvement les 
objectifs de notre Association. 

 
 Dans de nombreux domaines, action auprès des jeunes, développement des 

relations transfrontalières, diffusion élargie d’information tant par les 
publications que par la voie informatique, des opportunités existent d’amplifier 
l’impact de nos actions respectives. 

 
 Monsieur SCHALCK indique que le Gouvernement vient de nommer Monsieur 

Yvon JACOB « Ambassadeur de l’Industrie Française ». L’ARISAL pourrait être 
un acteur utile dans ce domaine. Une démarche dans ce sens, en liaison avec la 
CCI, est à programmer. 

 
 

 La partie de la réunion réservée au fonctionnement administratif de l’ARISAL est 
abordée. 

 

 Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 
mercredi 30 juin 2010. Approuvé à l’unanimité. 

 Cotisation Alsace Tech : une demande d’explications sur la hausse brutale (de 
200 € à 500 €) sera adressée à l’Organisme. 

 René HUBER fait part de la plus value réalisée sur la vente OPCVM du CIC. 
 Le dossier « Ingénieur EURING » de Monsieur ONAGHI sera adressé à André 

JUNG pour suite à donner. 

 Jacques BAUDOUIN se charge de prendre contact avec Monsieur ZANN 
concernant les conditions de son adhésion à l’ARISAL. 
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 L’ADDAL sera conviée au prochain Conseil qui se tiendra à STRASBOURG 
(indication de Jean BOULEAU). 

 Congrès d’ANNECY : sont inscrits Pascal SIRE et Thierry MARIER. Eric 

OSTERTAG ne peut pas remplacer Pascal SIRE dont la disponibilité n’est pas 
garantie. E. OSTERTAG donnera à T. MARIER toutes informations sur son action 

(bilan présenté à notre Assemblée Générale et éventuellement photo du robot). 
 Lecture de la lettre adressée simultanément à Florence MARIMBERT et à Serge 

RULEWSKI émanant du « Réseau Economique Franco-Allemand de l’ARC 
JURASSIEN » concernant un partenariat technologique avec le Bade-
Wurtemberg. Un début de concertation peut se réaliser à travers l’exposition 

« micronova » de BESANCON (du 24/09/10 au 01/10/10). 
 Prochain Conseil ARISAL : le Président souhaite qu’il ait lieu dans la zone Centre 

Alsace. La date du 25 octobre est retenue. 
 La structure imparfaite du site ARISAL et sa faible utilisation même par les 

Membres du Conseil est soulignée énergiquement par Willy KRESSER. 

 
 

 Le Président donne lecture de la liste des manifestations pour lesquelles l’ARISAL a 
reçu une invitation. 
  Willy KRESSER et Philippe JEANNOT participeront au Gala de Danse 

d’OFFENBOURG. 
 Sylvain LECLER fait le point concernant le Gala ARISAL du 29 janvier 2011. Un 

deuxième acompte est à verser au Hilton. S. LECLER verra avec le secrétariat 
pour contacter spécialement les personnes présentes aux précédents Galas. 
Des rappels divers seront envoyés au cours des prochains mois. 

 
 

 La parole est donnée à notre invité Jérôme LALISSE, Président du Bureau Régional 
des Elèves Ingénieurs (BREI Alsace). 
 Le BREI cherche à établir un contact avec l’ARISAL afin de bénéficier de son 

expérience et de son aide notamment lorsqu’il s’agit de promotion de la filière 
ingénieur. Un partenariat avec l’ARISAL apporterait aussi de la crédibilité 

auprès d’autres partenaires et des contacts dans l’industrie. 
 En ce qui concerne la promotion de la filière ingénieur, le mieux serait 

d’intervenir lors de forums d’orientation directement, d’en trouver un et de voir 

ensuite avec l’ARISAL pour faire une intervention commune. 
 Proposition de l’ARISAL au BREI de devenir un des administrateurs. Monsieur 

LALISSE répond que le BREI est intéressé mais qu’ils doivent en parler en 
réunion et au BNEI car c’est eux qui détiennent les statuts. 

 L’ARISAL propose d’héberger le site du BREI mais ceux-ci ont déjà un 

arrangement avec Alsace Tech. 
 J. LALISSE expose la demande de sa Vice-Présidente, Mademoiselle 

BOUSCARAT, de participer aux réunions du C.A. de l’ARISAL. Accord de 
l’ARISAL. 

 Si l’Association des Elèves Ingénieurs d’Alsace souhaite être Membre de 
l’ARISAL, la cotisation annuelle demandée est de 2,5 € par Membre résidant en 
Alsace. Le Président est alors Membre de Droit de l’Assemblée Générale où il 

dispose d’un nombre de voix égal à 1/45 (45 € étant la cotisation d’un Membre 
à titre individuel) de la cotisation versée. 

 
 

René GUERRIER 

Secrétaire Général 


